
 

 

ASSEMBLEE GENERALE DE L’ASBL BWBC VOLLEY – 22/12/2018 
Conformément aux statuts et ROI de l’asbl BWBC Volley, l’AG de l’asbl BWBC Volley s’est déroulée le samedi 22/12/2018 à 

10h00 au 2ème étage de The Gate, rue Fond Cattelain, 2 à 1435 Mont-Saint-Guibert. 

Procès verbal 
Accueil à partir de 9h30: 

A l’exception du club de BW Nivelles, tous les clubs sont présents y compris les deux clubs loisirs, et en ordre 

de trésorerie.  

Mot du Président: 

Le président remercie les participants et donne des précisions concernant les qualifications aux finales 

francophones des jeunes de la FVWB, la saison prochaine les deux entités de notre association doivent se 

mettre d'accord sur la formule à adopter. 

 Les feuilles d'arbitrage électronique seront testés par les deux entités afin de savoir si l'association propose 

d'utiliser ce nouveau système pour l'instant en test.  

Les changements des ROI FVWB modifiés par l'AG FVWB du 15/12/18 seront publiés et envoyés aux clubs. 

La prochaine AG est fixée au samedi 01/06/19. 

Le responsable des compétitions fait un bilan de la première partie du championnat et rappelle plusieurs 

remarques s'y rapportant (voir détails déjà placés sur le site BWBC). Il fait également rapport à l'AG 

concernant la future structure des championnats Volley Belgium qui a fait l'objet d'un débat animé lors de la 

dernière AG FVWB (voir sur site FVWB). 

Examen et vote des propositions de modifications aux statuts et au ROI (et amendements): 

Les propositions introduites sont analysées par l’AG. 

 Les résultats des votes sont repris dans un document séparé (annexe 1). 

Election: 

Aucun candidat ne s'est présenté comme Président de la Commission Provinciale de Réclamation. 

Budget 2019. 

Le budget 2019 est approuvé à l'unanimité par l'assemblée. Le montant du x de la cotisation est fixé à 

2 euros pour l'année 2019, le montant de la caisse de compensation d'arbitrage est fixée à 140 euros. 

 

 

La séance est levée vers 12h10. 

Pour l’asbl BWBC Volley, Jean-Pol Sohy, secrétaire, et Pierre Vander Vorst, président. 

 


